
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses :
soins des malades et hygiène populaire

Herausgeber: Comité central de la Croix-Rouge

Band: 17 (1909)

Heft: 9

Artikel: La Croix-Rouge en Extrème-Orient

Autor: B.-P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683020

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 30.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683020
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


N° 9. — XVIP iiniioc. 15 septcm bre 1909.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,

Soins des malades et hygiene populaire.
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La Croix-Rouge en Extreme-Orient
Soeiete de la Croix-Rouge japonaise

Nous avons sous les ycux; le dcuxieme

rapport, redige en anglais et dldgamment
prdsentd, de la Croix-Rouge en Extreme-
Orient. C'est un tdmoignage probant de

l'activite entendue et de Ceffort continu

que ce peuple, qui s'assimile si facilement
nos institutions, a su donner au ddvelop-
pement de la plus jeune des organisations
liumanitaires pour soulager les victimes
de calamities en temps de paix et purer
aux horreurs de la guerre.

La noblesse et 1c peuplo, vieux et.jeunes,
riches et pauvres, tous sans exception, con-
tribuent de leur mienx a faire prospdrer
cette soeiete devenue rapidement populaire.

A la tete, donnant l'exomple, se

trouve la famille imperiale dont les

contributions charitables s'elevent ä 531,635

yens (un yen 2 fr. 65 environ) depuis
la fondation de 1'institution. C'est surtout
l'imperatrice dont il est parld avec une

grande deference et une profonde affection

pour l'interct et le concours efficace
qu'elle apporte aux travaux des hopitaux,
ä ceux de la charitö des femmes japo-
naises et aux ceuvres de bienfaisance de

la Croix-Rouge, en les surveillant per-
sonnellemcnt, avec un zblc et un ddvoue-

ment au-dessus de tout dloge. L'empereur
ne laisse passer aucune occasion favorable

pour encourager les mombres et les col-
laborateurs par l'attribution de secours
materiels, de decorations, de distinctions,
ou memo par des invitations ä sa table;
il a preside avec une gräce toufce parti-
culibre ä la quinzieme assembiee generale
de la soeiete, tenue au pare Hibiya, et

qui a mini un nombre considerable d'as-
sistants.

Le rapport fait ressortir que l'experience
acquise pendant les campagnes successives,

guerre de Chine et insurrection des Boxers,



98 LA ÜROIX-KOUGE SUISSE

a demontre l'iusuffisance do certains dd-

tails dans l'organisation primitive de la

socidte, et snrtout dans ses moycns d'ac-

tion. On proceda alors ä un rcmaniement

pendant l'annde 1903, do sorte que la so-
cidte flit prete pour la grande epreuvc
qu'elle cut ä subir pendant la guerre
sanglante de Mandchourie. Les conditions
des Statuts, donndes dans le rapport dont

nous extrayons les presentes lignes, sont
cellos qui ont regie 1'cffort considdrable
do la Croix-Rouge pendant cette lutte
acharndc du Japon pour sa preponddrance
en Extreme-Orient.

Les Japonais disent qu'ils ont en tout.es

raisons d'etre satisfaits du rdsultat obtenu.

Malgrd cela ils travaillent avec energie
a une amelioration continue dc leur
organisation dans le but de la tenir ä la
hauteur des exigences de la science et
de la technique modernes. L'espacc nous

manque mnlheurcusement pour soumettre
ä nos lecteurs in extenso les Statuts bien
iuteressants de l'institution japonaise.

Jetons-y ccpcndant 1111 rapide coup d'ceil.

Les principes et les prescriptions de

l'ambulance de guerre japonaise sont celles
de la Convention de Geneve, J laquelle
le Japon a adhere depuis novembre 1886,
et celles de la Convention de la Haye
du 27 juillet 1899 concernant les guerres
naval es.

En cas de guerre, les mesures d'exe-
eution sont confides aux corps suivants:

1° Corps d'anibulanciers,
2° Colonnes do transport,

• 3° Vaisseaux-höpitaux,
-1° Stations do reconfortation,
5° Magasins d'approvisionnement.

C'est an president qu'incombc en cas

de guerre l'organisation generale, sauf au-
torisation prealable du ministere de la

guerre et de la marine respectivement,
avec l'aide des comites locaux.

La tache accomplie, ct la guerre ter-
minde, c'est lui qui procede, avec la
permission des susdites autoritds, au licencic-
ment des services ainsi erdes, puis soumet

aux ministres un rapport detailld.
Le grand dtat-major general de l'armee

assume, en la personne d'un adininistrateur
gdndral ddldgud par lui, la direction de

l'oeuvre pendant la guerre; le president
de la Croix-Rouge peut etre clesignd comme
administrateur general.

L'ambulance de guerre doit so composer

integralcment de sujets japonais quoi-

que des etrangers puissent etre admis avec
permission speciale des ministres compe-
tents. Les principes sont en substance

ceux de la Convention de Geneve, et leur
execution est confiee a ^organisation sui-

vantc:
1" Administrativement a:

un administrateur general,

un administrateur,
un go rant;

2° Activement a:
l'dtat-major adininistratif (sous n° 1),

un dtat-major medical,

un pharmacien-chef,
des scours surveillantes,
un secretaire,
des pharmacieiis-ass i sta iits,
des scours supericures,
des infirmiers-chefs,
des porteurs-chefs,
des sie Urs,
des infirmiers,
des brancardiers.

L'administration generale fait partie du

grand dtat-major general de 1'armde sous

l'ordrc direct de l'inspccteur general du

service des etapes, pour toutes les questions

d'ordre technique; il est clirige par
le directeur general des services sanitaires
de terre et de mer.

Dans le domaine du service territorial
et des forteresses, c'est invariablem ont an
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president de la Croix-Rouge qu'incombe
l'organisation generale du service, inde-

pendamnient de Fadministrateur general
ddsigne.

Tons les rapports de ce dernier ä

l'inspecteur general du service des etapes
doivent passer par les mains de Finspec-
teur general des services sanitaires de

terre ou de mer on pour ce qui concerne
le service territorial et des forteresses par
les mains du medecin-chef de cette section.

L'administrateur se trouve place sous
les ordres de Finspectcur du service des

dtapes, et pour tonte question du domaine

teclmiquc, sous la direction du directeur
du service de saute des etapes; lo chef

hidrarchique direct de Fadministrateur est
evidemment Fadministrateur general qui
partage avec Fadministrateur et le gdrant
la responsabilitd et la division du travail
de tonte ('organisation, tandis que le plus
eleve en gr;ide des officiers du corps de

sautd militaire assume les responsabilites
d'ordre technique avec collaboration du
chef pharmaeien pour hi partie qui le

concerne. Voici comment cette organisation est
divisee:

1° Corps d'amlmlauciers pour 100 blesses

:

2 mddecins militaires,
1 pharmaeien,
1 secretaire,
2 soeurs supericures ou gardes-ma-

lades-chefs,
20 soeurs ou infirmiers,

total 26.

des formations tenues a la disposition
de 1'anude s'elevent a 116, dont quatre
pour la marine.

2° Colonnes de transport pour environ
.'50 blessds:

1 chef,
1 medecin militaire,
1 secretaire,

2 gardes-chefs,
3 portcurs-chcfs,
3 infirmiers,

120 porteurs,
total 131.

Trois de ces colonnes sont ä la disposition

de l'armee.

3° Vaisseau.r-hbpitaux comportant deux
classes: A et B.

A pour le traitement de 100, ou le

transport de 200 blesses ou malades; B
pour 50, respectivcment 100 pcrsonncs.
Le personnel sanitaire des premiers est

composd de 45 individus, eelui des seconds

de 29. La Croix-Rouge tient it la disposition

de l'amiraute deux batiments de

chaque elasse.

4° Stations de reconfortation. Elles sont

erigees suivant les besoins sur les routes
des dtapes d'evacuation.

5° Magas ins d'approvisionnement avec
1 chef,
1 pharmaeien,
2 seerdtaires

et dventuellement un aide. Un magasin
est jusqu'ä nouvel ordre il la disposition
de Fadministration militaire.

Les prescriptions les plus minutieuses
sont elaborees er contcnues dans le

rapport que nous analysons en ce qui
concerne le fonetionnement et Forvanisation
de ces different* services.

Un reglement scmblable en tous points
regit les secours en temps de paix.

Quoique le Japon soit ddsigne plus que
tout autre pays pour une organisation aussi
minutieuse et aussi spdeiale, ä cause do

ses nombreux tremblements de terre, il
n'est que juste d'exprimer notre admiration

pour la maniere judicieuse et Fesprit
d'ordre, avec lesc|uels les initiateurs et
les organisateurs dc la Croix-Rouge japo-
naise ont su etre prdvoyants dans l'eta-
blissement des divers services.



100 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Des indications particulieres concenient
Rile de Formose et la capitale Tokio. Getto

derniere, dorit la population est cPenviron

deux millions et demi d'habitants, pos-
sedc en dehors (Pun grand hopital principal

de la Croix-Rouge, une station
permanente de secours, avec 2 mddocins, 2

employes, 2 sceurs et 4 infirmiers.

D'autres stations semblables pour les

villes de province sont en voie de

formation.

L'organisation dans Pile de Forinose oü
le cannibalisme est encore pratique sur
une vaste echelle, lPa pas etc sans
difficulty. Elle poursuit pourtant sans tröve
son (euvre bienfaisante sous la protection
d'un corps de police crde tout particuliere-
ment pour ce pays. Ee fait que deux
femmes indigenes scrvent avec un zdle

au-dessus de tout dloge et avec un grand
devouement, dans le rang des scours de

Formose, malgr6 lours pauvres pieds es-

tropids suivant la coutume barbare du

pays, montre que roeuvre de la Croix-
Rouge pent etre aussi civilisatricc que
charitable.

Un corps de secours de 5 medecins,
L pharmacien, 1 employd et 10 scours a

etc expedid a Kormose.

Les frais gdneraiix annuels de la Croix-
Rouge, sans compter ceux de Phöpital
formosien, s'elevent a lb,000 yens pour
ee pays placd sous le protectorat japonais.

U nous parait interessant de soiunettre
a nos lccteurs Pinventaire general de la

societe japonaise de la Croix-Rouge:
Personnel total 3849 personnes, dout:

t directeurs, 237 medecins, 141 pharma-
ciens, 5 pharmaciens-assistauts, 84 secrd-

taires, 262 sceurs supdrieures, 89 infirmiers-
ehefs, 3 porteurs-chefs, 2323 sceurs, 572

infirmiers, 131 porteurs.
Deux vaisseaux-hopitaux cPune valeur

de 1,200,000 yens.

Le total des machines, vetements en

stock, approvisionnoments medicaux et

autres, etc., s'eleve ä la somme de 600,000

yens en chiffres ronds.
Le nombre des mombres tombds vic-

times de leur devoir pendant la campagne
l'usso-japonaise est le suivant:

1 medecin-chcf,
3) meclecins,
1 pharmacien,
1 secretaire,
2 soeurs supdrieures,

20 sceurs,
4 infirmiers-chefs,

34 infirmiers,
10 porteurs.

Lours noms reunis a eeux des untres
victimes de cette guerre, niortes an champ
d'honneur, furent inscrits au Pantheon
national a Tokio.

Les hopitaux eriges par les soins cle la

Croix-Rouge du Japon sont les suivauts

(en dehors cle Phospice principal ä Tokio
avec ecole des sceurs et des infirmiers):

1° L'hopital de Formose, erige en 1901

pour 45 malades en temps de paix et 200

en temps de guerre; son budget annuel

est cPenviron 25,000 yens. Le dispensairo
cle cet hopital a traitd au total 39.008 ca-<

dont 22,956 sont des indigenes.

2° L'höpital de Wakuyama, erige en

1905 avec 61 lits; le total des personnes
traitdos dans cet hopital s'eleve ii 37,033,
dont 24,961 par le service du dispensairo.
Les medecins soignent en outre it domicile

comme nos polycliniques le font.

3° Jj'hopital de Kayaira, erige en 1907

en deux clepartements distincts dont un
ä Takamatsu, Pautre ä Marugame, con-
tenant tous deux 134 lits. Le nombre des

personnes traitdos pendant le deuxieme

semestre de 1907 fut de 56,244, dont 675

hospitalises et environ 2000 soignes gra-
tnitemeiit.
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4° L'ltdpiial at Matidehouriv (Port-Arthur),

erige jadis par l'imperatrice douai-
riere de Russie, et cdde au Japon apres
la guerre. Depuis sa reprise par la Croix-
Rouge japonaisc en fevrier 1907 jusqu'ä fin
1907, 01,300 personnes y out etc soiguees.

La Croix-Rouge du Japon a sccouru
pendant l'annee 1907 un grand nombre de

victimes lors des catastrophes suivantes:

1° Explosion de grisou dans les mines
de Toyokuni. La section de Tukuoka a

vcille pendant 9 jours et nnits cousecutifs

en donnant scs soins ä 50 blessds.

2° Inondations desastrcuses dans le
district Yamanashi; environ 700 victimes,
malades on blessds lors de cettc
catastrophe ont ete sccourus par 38 membres

de la section de Yamanashi dans 12

ambulances drigees sur place. Un evenement

pared dans le district dc Kyoto donnait
du travail pendant 20 jours a unc autre
section qui a sccouru 887 victimes.

3° Incendie qui detruisit prcsque cora-
pletement la ville de Hakodate (33 rues
avec 12,390 batiments) et oü 13 membres
de la section Hokkaidoienne, pretermit
leurs secours.

Le rapport dc la Croix-Rouge japonaisc
signale encore un nombre considerable

d'accidcnts moins importants qui ont mis
en couvrc l'activite ot le devouement des

membres de la socihtö japonaisc, puis il
s'etend longucment 'sur la reception cha-

leureuse, pour no pas dire enthousiaste,
faite par nos confreres anglais au congres
de Loudres tenu sous les auspices de la
famille royalc, des autorites et de diverses

corporations et organisations charitables,
ainsi que de la Croix-Rouge de la Grande-

Bretagne, accueil dont nous avons egale-
ment conserve un profond souvenir.

Un bref exposd statistiipie montre, pour
terminer, l'importance numdrique de chaque
section japonaise et le nombre total des

membres s'elevant a 1,397,341 sur unc

population totale de 53,133,301.
La concision, la sobriety et la modestie

du rapport que nous venous d'analyser
(malgrö l'orgueil legitime au(|uel la Croix-
Rouge japonaise serait en droit de pre-
tendre), se distiuguent favorablement d'une
certaine tendance quelque peu vaniteuse

que les receuts succfes ont donnö ä ce

vaillant peuple de l'Extremc-Orient. Yous

nous faisons des lors un plaisir tout
particular de constater la perfection des

institutions de la Croix-Rouge japonaise dont
nous avons donue ici un petit apercu.

M. B.-P.

Quelques reflexions d'un tubereuleux sur le traitement
de la tubereulose

Yous recevions dernieremcnt d'un de

nos lecteurs, samaritain, la communication
suivante:

« Mon ami, vous avez la jioitrine faible;
il y a du catarrhe; il vous laut du repos
et un changement d'air. » Voilätres souvent,
au jour d'aujourd'hui la reponse dti me-
decin a son client, apres une auscultation.

Le docteur regarde devant lui, il joue avec
sa chalne de montre, puis, peu a peu, et en

s'entourant de mille precautions, il ajoute:
«Yoila, il faudrait aller a l'altitude.... dans

un Sanatorium, e'est Iii que vous seriez le

micux!» Au bout do huit jours, le consultant

un tousseur — commence a com-
prendre qu'il est tubereuleux.
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